
F°te Nationale 
selon la situation, ¨ confirmer 

Samedi 
1er ao¾t 

Conseil communal  
20 h 15, Centre Communal et Scolaire,  
Arzier (selon la situation, lieu ¨ confirmer) 

Lundi 
31 ao¾t  

Vente de p©tisseries, brocante jouets 
10 h 00 ¨ 16 h 00, Centre Communal et 
Scolaire, Arzier 
Org.: Club des a´n®s, Soleil dôAutomne 

Samedi 
12 septembre 

EDITORIAL 

N° 165 ñ JUIN 2020  

Edité par la Municipalité  

Agenda  

Quand tout sôarr°teé la solidarit® sôacc®l¯re  ! 
Quiconque aurait dit il y a quelques mois que la soci®t® serait un jour 
paralys®e par un virus aurait ®t® pris pour un fou. Aujourdôhui , côest la 
situation qui peut para´tre compl¯tement folle, tant notre vie a soudai-
nement ®t® chamboul®e. Nous avons la chance de vivre hors des 
grandes villes  et de pouvoir faire  des promenades dans les alentours 
pour admirer un printemps qui semble sô°tre acc®l®r® autant que nous 
avons ralenti. En fait, côest un cadeau que nous faisons ¨ la nature ! 
Ces jours, les oiseaux peuvent faire entendre leur chant, qui ne se noie 
plus dans le bruit ambiant ; nos quartiers de villas laissent aussi place 
¨ une vie anim®e par les enfants. Et ce ciel vierge de  trace dôavion est 
surprenant. Il est vrai que la m®t®o a ®t® dôune grande g®n®rosit®é 
comment aurions-nous tenu le coup sous un ciel gris ?  
 
Ce confinement  ï ou (du moins) sa premi¯re phase ï touche genti-
ment  ¨ sa fin et nous aurons fait preuve de beaucoup dôing®niosit®, de 
cr®ativit®,  de patience et de discipline énous nous serons surpass®s ! 
 
Il est donc important aujourdôhui de f®liciter et remercier chaleureuse-
ment  toutes les personnes qui ont ®t® un maillon fort de notre cha´ne 
dôentraide. 
 
Une dizaine de personnes a fait appel ¨ nos b®n®voles pour leurs 
achats et nous avons r®pondu  ¨ une vingtaine de demandes de notre 
®picerie locale pour des livraisons. 
 
Nous avons aussi  fait plus dôune centaine dôappels t®l®phoniques pour 
prendre r®guli¯rement des nouvelles des personnes seules et/ou fragi-
lis®es. Lorsquôil ®tait impossible de les joindre, nous avons envoy® des 
cartes manuscrites qui ont ®t® tr¯s appr®ci®es.  
 
Ces quelques semaines de ç pause è forc®e ont fait fleurir des liens 
entre voisins,  motiv®s  par une solidarit® qui avait ®t® longtemps ca-
ch®e, quoiquôelle ait toujours ®t® pr®sente é comme le soleil qui est 
toujours l¨ m°me si nous ne le voyons pas. Cette solidarit® a r®chauff® 
les cîurs et permis de traverser ce temps si pesant. 
 
Nous t©cherons de pr®server et faire durer toutes les richesses hu-
maines ou en lien avec la nature que cette pand®mie aura fait ®clore.  
 
La Municipalit® est de tout cîur avec les personnes qui ont perdu un 
°tre cher sans pouvoir lôaccompagner pour son dernier voyage ni ser-
rer dans leurs bras leurs proches. 
 
Etési les mesures prises durant cette pand®mie vous ont fait plonger 
dans une situation pr®caire, nôh®sitez pas ¨ venir nous en parler. 
 
Vous tous qui avez îuvr® pour que les plus vuln®rables continuent de 
vivreé Recevez nos applaudissements ! 
 

Elvira Rºlli, Municipale 
 

Horaire dô®t® du 1er avril au 31 octobre  
 

Mercredi : 14 h 00 ¨ 19 h 00 
Vendredi: 14 h 00 ¨ 19 h 00 
Samedi:     9 h 00 ¨ 12 h 00 

 13 h 00 ¨ 17 h 00 
 

Déchetterie communale  

Quelques t®moignages  de nos b®n®voles : 
ç é Ne pouvant aider mes parents et beaux-parents qui vivent trop 
loin, j'ai tenu ¨ me rendre utile pour aider des personnes vuln®rables, 
seules ou simplement par gentillesse. J'ai eu 2 familles r®guli¯res ; une 
fois par semaine, je passais prendre leur liste, je faisais leurs courses 
puis d®posais chez eux leurs victuailles de la semaine.  
Ce n'est pas facile de faire des commissions pour les autres ! Nous 
avons chacun nos habitudes, nos manies, nos produits phares mais 
tout le monde a ®t® gentil et compr®hensif. De plus, cela m'a permis de 
connaitre des personnes qui ne sont pas de ma g®n®ration. Je reste ¨ 
leur disposition apr¯s le confinement si besoin. Bravo et merci ¨ la 
commune pour leur aide en ces temps si tendus ! A.F. è 
 
ç Comme beaucoup de monde, mon v®cu pendant cette p®riode de 
confinement COVID-19 consiste ¨ jongler avec un travail temps plein 
depuis la maison, donc en t®l®travail, avec deux adolescents plus ou 
moins studieux qui doivent progresser dans leur ®ducation avec lôensei-
gnement ¨ distance.  On ajoute ¨ a un mari qui lui aussi est en t®l®tra-
vail (sauf que pour lui a ne change rien) et a fait une maison pleine 
de vie ! Heureusement nous sommes tous en bonne sant® et nous 
nôavons pas de personne ¨ risque dans notre m®nage alors je me suis 
dit que ce serait lôoccasion de donner un petit coup de main ¨ ceux qui 
ne doivent pas quitter la maison, m°me pour faire les courses. Jôai eu 
la chance de faire la connaissance dôune tr¯s aimable dame qui habite 
au bord de la for°t avec son mari. Au fil des semaines on prend lôhabi-
tude de se voir ; le m°me jour de la semaine, plus ou moins la m°me 
heure: moi avec les commissions en main et elle avec un sourire sur 
les l¯vres.   Et côest ainsi quôelle garde le placard plein et que moi jôenri-
chis mes contacts dans notre commune malgr® ce confinement. M.L. è 
 
ç éJôai souvent du temps pour aider, mais je ne lis pas toujours direc-
tement les messages whatsApp (surtout si je travaille en ç home of-
fice è). Donc je nô®tais quôune seule fois assez rapide pour r®pondre. 
Mais depuis je fais une fois par semaine les courses pour un Monsieur, 
donc la quatri¯me fois demain. Nous nous appelons avant pour discu-
ter quand je vais passer chez lui. Ceci a cr®® un lien avec une per-
sonne que je nôai pas encore connue avant et côest sympa. Donc pour 
moi côest une bonne exp®rience. Jôavais aussi contact® dôautres per-
sonnes ©g®es que je connais dans la commune, mais en g®n®ral les 
personnes veulent encore faire les courses eux-m°mes, ce que je 
trouve un peu dommage (ils ne voient pas le risque quôils prennent). 
M.J. è 



Conseil communal  

Conseil communal du  25 mai 2020  

Pr®avis municipal nÁ04/2020:  
Demande de cr®dit de CHF 240ô000.ï TTC pour la r®fection, 
selon les mesures de lôOrdonnance sur la Protection contre 
le Bruit ç OPB è, de la chauss®e de la route cantonale RC 25 
traversant le village dôArzier-Le Muids. 
- Accept®  
 
Pr®avis municipal nÁ05/2020:  
Demande de cr®dit de CHF 44ô000.ï TTC pour la mise en 
conformit® de la canalisation communale des eaux claires 
sous le passage ¨ niveau de la route cantonale RC 25 de  
Le Muids.  
- Accept®  
 
Pr®avis municipal nÁ06/2020:  
Demande de cr®dit de CHF 38ô000.ï TTC pour la r®alisation 
dôune d®marche participative dans le cadre de lô®tude de 
r®am®nagement de la rue du Village ¨ Arzier.  
- Retir® par la Municipalit®  

Conseil communal  du  15 juin 2020  

Pr®avis municipal nÁ08/2020:  
Demande de cr®dit de CHF 2ô808ô000.ï TTC concernant le 
remplacement partiel des collecteurs EU/EC et des conduites 
ESP des quartiers Prise et Bossons-Audry. 
 
Pr®avis municipal nÁ11/2020: 
Demande de cr®dit de CHF 30ô000.ï TTC pour lôam®nagement 
de la salle des Raffis au CCM en jardin dôenfants communal. 
 
Pr®avis municipal nÁ12/2020: 
Concernant lôapprobation dôun contrat ®nerg®tique pour la re-
prise du chauffage ¨ distance (CAD) et demande de cr®dit pour 
le raccordement des b©timents communaux pour un montant 
de CHF 120ô000.ï TTC. 

Nous vivons des temps tr¯s particuliers, exceptionnelsé 
 
Un hiver bien pauvre en neige ; mars et avril exceptionnellement chauds et secsé ce qui est bien agr®able pour nous humains 
mais pas pour la nature et surtout pas pour nos sources ! 
 
La source de la Raisse, qui alimente le r®servoir des Sendys, est ¨ sec depuis le d®but de lôann®e en raison, dôune part, de lôab-
sence de manteau neigeux et, dôautre part, de pr®cipitations particuli¯rement faibles. 
 
La source des Cotteaux, qui approvisionne le village de Le Muids et la clinique de Genolier, garde quant ¨ elle bien son rythme. 
 
La source du Montant, qui fournit de lôeau ¨ Genolier, Gland et Arzier-Le Muids et nous permet de remplir le r®servoir des Sendys 
lorsque la Raisse ne produit plus une goutte, commence ¨ montrer des signes de faiblesse. 
 
Lorsque la production de nos sources ne suffit plus, nous devenons clients de la SAPAN (Soci®t® Anonyme pour le Pompage et 
lôAdduction dôeau du lac pour la r®gion Nyonnaise), qui pousse lôeau du lac jusquôau r®servoir du Montant. 
 
Ces longues semaines de confinement associ®es ¨ une m®t®o estivale ont en outre particip® ¨ une explosion de la consommation 
dôeau dans notre commune. 
 
Alors, avant de poser des restrictionsé nous lanons cet appel de sensibilisation afin que vous adoptiez les petits gestes dô®cono-
mie que nous vous avions communiqu®s en septembre 2017 et que vous retrouverez sur le site communal. 
 
Lôeau côest la vie : ne la gaspillons pas ! 

Lõeau  

est un bien précieux !  

Attention aux deux ®chelles diff®rentes sur ces graphiquesé. Celle de gauche est li®e ¨ la production et consommation et celle de droite unique-
ment ¨ la consommation des 4 jours de P©ques. 
En mars + avril nous sommes pass®s de 25'855 m3 en 2019 ¨ 33'282 m3 en 2020 pour Arzier ¨ une surconsommation de 7'427 m3 ; et de 
15'363 m3 en 2019 ¨ 17'948 m3 en 2020 pour Le Muids ¨ une surconsommation de 2'585 m3. 
Pour les 4 jours de P©ques, nous sommes pass®s dôune consommation de 1888 m3 en 2019 ¨ 2677 m3 en 2020 pour Arzier et de 862 m3 en 
2019 ¨ 1304 m3 en 2020. 
Nombre dôhabitants : 2800 ; consommation moyenne par habitant en temps normal 211l/jour. Nous pouvons calculer une consommation par habi-
tant dôenviron 305 l/jour durant ce confinement et environ 355l/jour durant le week-end de P©ques. 

Pour garder de bons rapports de voisinage, nous 
vous rappelons que conform®ment au r¯glement 
communal de police, art. 18: ç tout travail bruyant, 
de nature ¨ troubler le repos des personnes, est 

interdit entre 22 h 00 et 6 h 00, sauf autorisation sp®ciale de la 
municipalit®. Les cas urgents (travaux de la campagne ou exi-
g®s pour le maintien ou le r®tablissement de la s®curit® pu-
blique) font exception. Pendant les jours de repos public 
(dimanche et jour f®ri®), tout bruit, tous travaux int®rieurs et 
ext®rieurs incommodant autrui sont interdits (emploi de la ton-
deuses ¨ gazon par exemple). En dehors des jours de repos 
public, ceux-ci sont autoris®s: du lundi au vendredi de 7 h 00 ¨ 
20 h 00 et le samedi de 7 h 00 ¨ 18 h 00 è.  



é. un clich® repr®sentant notre commune et qui pourrait °tre ins®r® sur notre site  
internet ? Si vous avez envie de le partager, vous pouvez nous envoyer votre photo 
en format jpeg ou png sur:  controle.habitants@arzier.ch.  

Emondage des haies et élagage des arbres  

 

La Municipalit® rappelle quôen bordure des routes et chemins publics, les haies doivent °tre ®mond®es et les arbres ®lagu®s, 
selon les art. 8 et 10 du r¯glement dôapplication du 19 janvier 1994, de la loi du 10 d®cembre 1991 sur les routes.  
 

¶ Emondage des haies:  

Ý ¨ la limite de la propri®t® 

Ý ¨ une hauteur maximale de 0.60 m lorsque la visibilit® doit °tre maintenue et de 2 m dans les autres cas 

¶ Elagage des arbres:  

Ý au bord des chauss®es: ¨ 5 m de hauteur et ¨ 1 m ¨ lôext®rieur 

Ý au bord des trottoirs : ¨ 2.50 m de hauteur et ¨ la limite de la propri®t® 
 
Les propri®taires fonciers et fermiers sont invit®s ¨ ex®cuter ce travail faute de quoi ils pourront °tre d®nonc®s par la Municipalit® 
et cette t©che pourra °tre ex®cut®e dôoffice et aux frais des propri®taires selon lôarticle 15 du r¯glement pr®cit®.  
Les dispositions de la loi ¨ ce sujet sont applicables toute lôann®e.     La Municipalit® 
 

Cantine communale  

Avez - vous...?  

Les inscriptions  
pour le Jardin dõenfants communal 
dõArzier-Le Muids pour lõann®e  

scolaire 2020-2021 sont ouvertes ! 
 

Nous accueillons vos enfants d¯s lõ©ge de 30 mois  
le lundi, mardi, jeudi et vendredi matin  

de 8h45 ¨ 11h45. 
 

Nous proposons des ateliers de cuisine pour les pe-
tits gourmands, des sorties en for°t pour explorer 

notre belle nature mais aussi 
des ateliers de gymnastique , plein de bricolages 

et une belle ®quipe de copains ! 
 

Pour plus dõinformations contactez 
Kathrine Zwygart 

Responsable du Jardin dõenfants communal 
Rue du Village 30 

1273 Arzier-Le Muids 
jde@arzier.ch 

 
 

Jardin dõenfants communal  

Sous r®serve dõacceptation dõun pr®avis 
d®pos® par la Municipalit®, un nouveau local 

sera destin® au Jardin dõenfants 
avec une offre dõhoraires ®largie. 

 



Tenue des chiens en laisse  

Nous informons les propri®taires de chiens quôils doivent 
les tenir en laisse du 1er avril au 15 juillet en for°t, lisi¯re et 
prairies attenantes (ainsi que dans les p©turages occup®s 
par du b®tail) conform®ment ¨ la RLFaune.  
Merci de respecter ces consignes. 

Plantes envahissantes  

La lutte contre les plantes exotiques envahissantes est reconnue comme une priorit® par 
la Conf®d®ration. Elle constitue une responsabilit® collective qui implique les services de 
lôEtat, les Communes et les particuliers. 
 
En ce qui concerne le territoire dôArzier-Le Muids, la probl®matique se concentre 
principalement sur six esp¯ces envahissantes: le Buddleia, le Laurier-Cerise, la 
Renou®e du Japon, le Robinier faux-acacia, le Solidage dôAm®rique et le Sumac. 
Les fiches de ces esp¯ces sont ¨ votre disposition sur www.arzier.ch, rubrique: environ-
nement ainsi que sur le site www.infoflora.ch.  
 
Il nôexiste actuellement aucune obligation de lutte contre les plantes envahissantes, ex-
cept® pour lôambroisie. Il est n®anmoins de la responsabilit® de chacun de limiter la pro-
pagation de ces esp¯ces probl®matiques ainsi que les dommages caus®s. Si votre par-
celle est concern®e par la pr®sence dôun foyer dôune de ces esp¯ces, nous vous invitons 
¨ suivre, par ordre de priorit®, les recommandations suivantes : 
   
1. £viter toute diss®mination : ®viter que la plante ne graine et ne se ress¯me, en cou-
pant les fleurs fan®es, ne pas mettre les d®chets de plante au compost; 
 2. Contenir le d®veloppement du foyer : limiter le d®veloppement de la plante par un 
entretien r®gulier ; 
 3. £liminer ou remplacer la plante par une esp¯ce indig¯ne. 
    
Nous vous remercions par avance de votre pr®cieuse collaboration.  

Bois de feu  

«  vert  » ou «  sec »  

La Commune vous propose du bois de feu selon 
les assortiments suivants: 

¶ Bois de feu long (3 ¨ 6 m¯tres) ç vert è, ¨ 
port de camion, 90 % h°tre, CHF 55.ï m3 

¶ St¯res de bois fendu, 90 % h°tre ç vert è, 1 
m en ballot ¨ port de camion, CHF 90.ï le 
ballot 

¶ St¯res de bois fendu, 90 % h°tre , 1 m en 
ballot ¨ port de camion, CHF 120.ï le ballot 

Livraison et d®bitage possible sur demande. La 
livraison du bois vert long nôest possible que pour 
des commandes sup®rieures ¨ 10 m3. Pour les 
commandes inf®rieures, cela sera ¨ port de ca-
mion ou le tarif de livraison sera plus cher.  

Veuillez passer commande aupr¯s du Service 
forestier au 022 / 366 87 78 ou 
¨ :forets@arzier.ch ou sur www.arzier.ch/guichet 
virtuel/commande de bois de feu.  

http://www.infoflora.ch/


Circulation sur la route des Montagnes  

Trouver un contr¹leur de champignons pr¯s de chez vous  ? Que faire en cas  
dôintoxication ? Formation ? Comment r®colter des champignons ?  

O½ peut-on r®colter les champignons et quand ?  
 

Le site de lôAssociation suisse des organes officiels de contr¹le des champignons:  
www.vapko.ch  

Conform®ment ¨ la signalisation, nous vous rappelons que tous les v®hicules sont STRICTEMENT  
INTERDITS sur tout le territoire communal, ¨ lôexception des voies ouvertes ¨ la circulation ou sur 
dôautres parcours pour autant que les conducteurs soient en possession dôune autorisation municipale 
(sur pr®avis du canton). Les contrevenants seront amend®s. 
 

Selon lôarr°t® du Tribunal f®d®ral (ATF 10.04.2012 1C 570/2010 du 10 avril 2012), il est d®sormais autori-
s® de circuler SANS AUTORISATION particuli¯re avec un v®hicule ¨ moteur UNIQUEMENT sur la route 
foresti¯re principale : Creux des Ab®riaux - Le Marais Rouge, ainsi que sur les routes foresti¯res dôac-
c¯s aux Fruiti¯res de Nyon du 1er juin au 30 novembre exclusivement.  
 

Le parcage doit se faire sur les parkings pr®vus ¨ cet effet (Creux des Ab®riaux, Marais Rouge et Frui-
ti¯res) ou en bordure de route sans g°ner le trafic des v®hicules forestiers ou autres. Pensez en particu-
lier aux camions longs bois. La Municipalit® ainsi que les amodiataires se d®gagent de toute responsabili-
t® quant aux d®g©ts qui pourraient °tre occasionn®s aux biens des tiers (v®hicule ou autre) ainsi 
quôaux torts caus®s aux personnes par le b®tail se trouvant dans les p©turages communaux clos. 
Aucune plainte ni r®clamation ne seront admises. 

Du 1er janvier au 1er avril: trafic interdit sur toute la route des Montagnes 

Du 1er avril au 31 d®cembre: trafic autoris® jusquôau creux des Ab®riaux, en lôabsence de neige 

Du 1er juin au 30 novembre: trafic autoris® jusquôau parking du Marais Rouge 


